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Intoxication et/ou imprégnation par le 
plomb dans les stands de tir 
Des expositions professionnelles au plomb ou des expositions mixtes sont possibles dans les stands de tir, 
comme le confirment deux publications qui viennent de paraître. 

Bulletin des vigilances de l’ANSES 
Les centre antipoison (CAP) de Nancy 
et de Lyon ont récemment signalé 
à l ’ANSES plusieurs cas groupés 
d’intoxication par le plomb chez des 
personnes, aussi bien des adultes que 
des enfants, pratiquant le tir sportif en 
club. 

Une étude rétrospective des données 
du Réseau national de vigilance 
et de prévention des pathologies 
professionnelles (RNV3P) a recensé 
les cas d’intoxication par le plomb 
associés à un stand de tir pour les trente 
Centres de consultation de pathologies 
professionnelles entre janvier 2010 et 
décembre 2018. 

Sur cette période, seuls six centres ont 
enregistré des cas et un centre totalisait 
80% des cas. Il s’agit d’expositions 
professionnelles dans 21 cas (plombémie 
comprise entre 100 µg/L. et 1000 µg/L. 
– Médiane à 445 µg/L.) et d’exposition 
non-professionnelles (tir de loisir) dans 
37 cas (plombémie comprise entre 100 
µg/L. et 750 µg/L. – Médiane à 300 µg/L.). 

Les professionnels exposés exerçaient 
les professions d’agent d’entretien, de 
moniteur, d’instructeur, d’entraîneur 
sportif de tir ou de récupérateur de balle, 
d’agent d’accueil, de réceptionniste ou 
encore de policier. 
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Dans cette seconde publication, tous les 
cas de contamination par le plomb dans 
les stands de tir sur les deux dernières 
décennies ont été colligés. Pour les  
91 cas recensés, la plombémie médiane 
était de 335 µg/L. Les expositions étaient 
exclusivement professionnelles dans 
19 cas (plombémie médiane à 385 
µg/L.) et mixtes, à la fois de loisir et 
professionnelles, dans 7 cas (plombémie 
médiane à 542 µg/L.).  

En synthèse, des expositions au plomb 
sont possibles dans les stands de tir. 
La contamination et l’exposition au 
plomb dépend de l’agencement et des 
mesures d’hygiène propres au stand 
de tir. Elle dépend également de la 
fréquence d’exposition au plomb. Ce 
sont surtout les agents de nettoyage/
entretien qui sont à risque d’exposition 
professionnelle. Qu’ils soient prestataires 
de service ou salariés, il convient de 
mesurer la plombémie. 

Devant la découverte d’une plombémie 
élevée, le médecin du travail doit penser 
à demander quelles sont les activités de 
loisir. 

           Pour en savoir plus : 

 u  ANSES – Intoxication par le 
plomb dans les stands de tir : un 
risque connu mais qui persiste 
– Vigil’Anses n°12 – Le bulletin 
des vigilances de l’ANSES – 
novembre 2020 – 4 pages 
(Réseau national de vigilance et 
de prévention des pathologies 
professionnelles de l’ANSES) 

 u  American Journal of Industrial 
Medicine – Letter to the editor - 
Lead exposure at firing ranges 
in France : An addendum to 
Johnson-Arbor et al – 2020 – 
n°63 – pages 838-839 (Version 
en ligne)
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